
Le Comité de Sauvegarde du Patrimoine

AIDEZ-NOUS

Nous serions très heureux de vous compter 
parmi les mécènes pour nous aider à financer les travaux

 sur notre église classée 
« Notre Dame et Saint Nicaise ».

Un simple don peut faire beaucoup.
Nous vous rappelons que votre don 

vous permet d’avoir un crédit d’impôt de 66 %.
(exp. 100€ de don = 66 € de remise d’impôt).

Un justificatif vous sera remis pour votre déclaration.
Nous vous en remercions par avance.

Malgré le gel, la sécheresse et le reste, nous recommencerons notre opération de vente de confitures lors des journées du Patrimoine 

des 16 et 17 septembre prochain.

Nous comptons sur vous et vous remercions à l'avance.

Pour tous renseignements s'adresser à La Présidente Mme PIGOT JOCELYNE 03.26.61.53.48. ou à la Mairie.

Agenda

  13  juillet : 22h00 Retraite aux flambeaux, 

    14 juillet : 10h00 Défilé 

                      12h30 Barbecue et Concours de boules, structure gonflable

  19, 20 et 21 août : Fête Patronale

  24 août : Commémoration Franco-Belge à Couillet en Belgique

  16 et 17  septembre : Journées du patrimoine (concours pour trouver notre blason)

  11 novembre : Armistice 

  25 novembre : Repas du CCAS

  2 décembre : Spectacle de Noël des enfants à 14h30   

Fêtes des voisins

Depuis quelques années, maintenant, certains « quartiers » de notre village, se retrouvent pour faire la Fête des Voisins. 

Que ce soit un vendredi soir ou un dimanche midi, tous, petits et grands, sont heureux de se retrouver autour d'une table bien remplie 

de victuailles faites maison et de passer un très bon moment.... Cette année, très grand succès grâce à une météo ensoleillée.  N'hésitez

pas à nous faire partager vos moments !  


	ETAT-CIVIL
	INFOS PRATIQUES
	- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h00 ; - les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h ; - les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.
	Les artisans intervenant sur la commune ne doivent pas faire de bruit de 20 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés.
	Par ailleurs, nous rappelons aux propriétaires de chiens et chats qu’il n’est pas « forcément » agréable de ramasser les déjections de leurs gentils compagnons sur nos pelouses et sur les trottoirs…
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